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ACTES DU POUVOIR CENTRA L

ARRÊTÉ n° 846 c ., promulguant dans la Colonie : 10 le décret du
30 août 1932 approuvant ita arrêté du Gouverneur . des Etablis-
semenj,s français de l'Océanie portant ouverture de crédits sup-
plénientaires ; 2° le décret du 30 août 1932 modifiant le décre t
du 13 juin 1912 sur les frais de déplacement aux colonies .

(Du 15 octobre 1932) .

LE GOUVERNEUR P. 1 . DES ETAI3LISSEMENTS FRANÇAIS
DE L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu les circulaires ministérielles nos 906 du 7 juillet 1920 et 51 0
du 11 septembre 1931,

ARRÊTE :

Article 101. . - Sont promulgués dans les Etablissements fran-
çais de l'Océanie pour y être exécutés selon leur forme et teneur :

1- le décret du 30 août 1932 approuvant un arrêté du Gouver-
neur des Etablissements français de l'Océanie portant ouvertur e
de crédits supplémentaires (J .O.R.F. du 2 septembre 1932, page
96-29) et rectificatif page 9865 -

-2- 'e décret du 30 août 1932 modifiant le décret du 13 juin 191 2
sur les frais de déplacement aux colonies (J .O.R.F. du 3septem-
bre 1932, page 9666) .

10 octobre .
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Art . 2 . - Lé présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout ou besoin sera .

Papeete, te 15 octobre 1932 .
L. BO[JCHET .

DECRET approuvant un arrêté du Gouverneur des Etablissernent s
Iraiiçais de I'Océaniê portant ouverture dé crédits supplémen -

taire .
(Du 30 août- 1932) .

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,
Sur la proposition du Ministre des colonieS,

	

-
Vu le décret du3o décembre 192 sur lé régime financier de s

colonies -;'-

	

-
Vu l'arrêté n° 852,-du i novembre 1931, du Gouverneur de s

Etablissernents français de l'Océanie portant ouverture de crédit s
suppmentairs et annulation de- crédits restés sans emploi a u
Budget Local de l'Exercice io, -

	

-

	

'

	

- -

-

	

-

	

-

	

DÉCRÈTE :

	

--

	

-
Article j er . .._Estapprouvél'arrêtén o 852,du 13novembre1931 .

du Gouverneur des Etablissernent français de l'Qcéanie ouvran t
3 millions 427 .391 fr . 84 de crédits supplémentaires et annulan t
25 .720 fr . 67 de crédits

	

ans-emploi- au Budget Local d e
l'Exercice 1930.

Art . 2 . - Le Ministre descolonies est chargé de l'exécutio n
du présent décret. qui sera publié au Journal, officiel de la , Répu-
blique française et au Journal officiel des Etablissements françai s
de l'Océanie et inséré au Bulletin.officieldu Ministère des colonies . -

- Fait à Paris, le -30 août 1932 .	
• -

	

-

	

- ALBERT LEBRUN .
arle?sidenLde .ép,uiqie :
- - Le Ministre des Colonies,

	

-
ALBERT SARRAUT . -

DÉCRET modifiant l décret du 13 juin 1912 SUT les frais de dé-
- -

	

-

	

placement aux colonies .

-

	

'-

	

-(Du 3o août 1932 .)

	

-

	

-

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

	

-
Vu le décret du 3 juillet 1897, pôrtarit' règlement sur les dépla-

cements et les passages du personnel colonial et les actes subsé-
quents qui le modifient ;

Vu le décret du 13 juin 1912, sur les frais de déplacement au x
colonies ;

	

-

	

-
Sur le rapport du Ministre des Colonies ;

-

	

-

	

DÉCRÈTE t

	

-

	

-
Article i . — Les dispositions du premier alinéa de l'article 8

du décrJt-du 13 JUifl 1912, précité, sont abrogées et remplacée s
par les suivantes- :

	

-
Art. 8.-Les frais accessoires de voyage donnent lieu à l'allo-

cation -d'une indemnité journalière, dénommée indemnité d e
déplacement . dont le taux est déterminé pour chaque catégori e
de déplacement soit définitif, soit temporaire .

Art . 2.-Le Ministre des colonies est chargé de l'exécution d u
présent décret.

Fait à Paris, le 30août 1932 .
ALBERT LEBRUN.

Par le Président de la République :
Le Ministre des Colonies,

ALBERT SARRAUT .

RECTIFICATIF (J.O.R.F . du 5-6 septembre 1932, page 9728)

aux décrets déterminant pour les colonies françaises, ii l'excep-
tion de la Réunion, de la Martinique et de la Guadeloupe, le s
infractions auxquelles s'appliquent les dispositions de la loi d u
26 décembre 1-931 portant amnistie (publié dans le journal officie r
de la Colonie, le t ee août 1932 page 390) :

au lieu, de : "402 (para 2)" -

	

-
- - lire : "402 (parag . 3)" .

tistinctions - honorifiques

LÉGION D'HONNEUR.

Par décret en date du 12 août 1932, rendu sur la propositio n
du Ministre des colonies ,

Vu la déclaration du Conseil de l'ordre national de la Légion'
d'Honneur, en date du 4août1932 . portant que les -nominations .
faites aux termes dudit décret n'ont rien de contraire aux 'lois ,
décrets et règlements en vigueur .

	

-

	

-
A étè,nornrnée ,dans l'ordre. national -de la Légion d'Honneur

(au titre civil)
Au Gradé de Chevalier .

M' 1 Banzet (Emilie-Hélène) Directrice d'école ; 9 ans de pra-
tique professionnelle, dont 46 ans 'aux colonies . A consacré un e
longne carrière à l'enseignement dans les Etablissernents françai s
d l'Océanie .	 '

-

	

Radiorawme fl° 144, du 21 octobre 1932.

Par décret du- 2 -I- octobre -1932, (Promotion de l'Exposition
Colonial Intercolonial), sont nommés :

- Xii grade d'Officier -

MM . Chartier .

	

- '

	

-
-

	

'

	

-

	

- Touze.

	

. - '

	

.

	

- -

Au grade de Chevalier .

MM . Vernier (Paul) .
Panime . -

ACTES DU GOUVERNEMENT LOCA L

ARRÊTÉ n• 855 d ., accordant le bénéfice de l'entrepôt fictifà M :
Albert Leboucher .

(Du 20 octobre 1932 . )

LE GouvIitNIwIt P . . DEs- ETÀBLISSEMENTS FRANÇAIS-
DE L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR ,

Vuledécret organique du 28 décembre 1885 ccernant IeGou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu le décret du 20 juillet 1932 portant réglementation du Ser-
vice des Douanes dans les Etablissernents Français de l'Océanie et .
notamment les articles 51 et suivants ;

Sur le rapport du Chef du Serviée es Douanes et Contributions, .

Article 1" .- Le bénéfice de l'entrepôt fictif est accordé à M. Al-
bert Leboucher, négociant à Papeete .

Art . 2.- Le Chef du Service des Douanes et Contributions esk
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chargé de l 'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, com-
muniqué et publié partout ou besoin sera .

Papeete, le 20 octobre 1932 .
L. B0UCHET;

DEC1SION n° 857 s . g ., partant désignation de-s membres de la
(.omrnzsszon chargée de la censw'e-des films cinématographiques .

(Du 22 octobre 1932 . )
LE GOUVERNEUR P. I. DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS-

DE L ' OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou -
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu l'arrêté du 6 novembre 1912, interdisent de représenter cer-
tains films cinématographiques dans les Etabiissements français d e
l ' Océanie ;

Vu l'arrêté du 11juin1917, créant au Chef-lieu une Commission
-de censure pour les films cinématographiques, ensemble la cir-
-culaire n°22 en date du 11 juin 1917 et les arrêtés des 25 février
et-16 mars 1931, -

-

	

DÉCIDE :

Article 1er. - La commission de censure des films cin-émato-
graphiques siégeant - Papeete, est constituée comme suit :

l'Administrateur dé la Circonscription de Tahiti, Président ;
le Chef dé Cabinet du Gouverneur, - -

	

Membre ;
le Délégué du Chef du Service del' Enseignement,

	

id ;
- le Contrôleur de la Police,

	

:

	

id .
Art . 2. - L'autorisation de projeter chaque film ne sera valabl e

-qu'autant qu'elle aura été signée par deux ceeurs au moins .
- - Le Président de la Commission aura, tout moment, droit d'en-
trée-dns la salle de censure.

	

-
- Art . 3 . - Le Président réglera le tour de service des censeur s
et les détails-d'application- des- règlements relatifs à la censure de s
films . -

	

-

	

-

	

-

	

-

	

-
Art . 4 .—Sont abrogés les arrêtés des 25 février et 1 mars 4931 .
Art . -5 .- La présente décision sera enregistrée, communiquée
publiée partout où besoin sera . -

-

	

- --

	

Papeete, le -22 octobre 1932 .
-

	

L . BOUCHET .

- ARRÊTÉ n° 85 s. g ., portant interdiction dans les Etablisement.
- français de l'Océanie du Journal de langue annamite "Vo San" .

-

	

--

	

-- (Da 28 octobre 193 2

- LE GOUVERNEuR P . I . DIS ErAB ISSEMENTS FRANÇAI S

-

	

t:OCIANIECHEVALIER -OE LA LÉGION D 'HONNEUR .

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou -
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu la dépêche ministérielle n° 48 . du 24 août 193' interdisan t
la circulation, la mise en vente et la distribution du journal "Fo
San" publié â Paris en langue annamite .

-

	

ARRÊTE :

Article let. - Sont interdites l'in .roiuciiûn, la circulation, l a
mise en vente ou distribution dans les Etablessements françai s
de l'Océanie, du journal Vo San" publié â Paris . en langue
annamite .

	

-

	

-
- Art. -2. —Toute infraction au présent arrêté éntrainera l'appli-

cation des peines prévues â 1-article 471, par. 15 du Côde pénal,

Art- . 3 .— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué e t
publié partout où besoin sera,

	

- -
Papeete, le 28 octobre 1932 .

L. BOUCHET .

ARRÊTÉ n° 867 s .g . fixant l'effectif du cadre du personnel loca l
des Contribution et supprimant un emploi de contrôleur hor s
classe .

(Du 28 octobre 1932 . )

LE GOIJVERNEUFt P. I . DES ETABLISSEMENTS FRANÇAI S

D L 'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu le décret du -'2 mars 1910, portant règlement sur la solde et
les allocations accessoires des fonctionnaires, employés et agent s
des services coloniaux et les actes subséquents qui l'ont modifié ,
notamment le décret du 14 septembre 1920 fixant le régime de l a
solde et des accessoires ainsi que lés conditions de recrutement, -
d ' avoncement, de discipline et d'ôrganisationdu personnel des ca-
dres locaux des colonies - ;	

Vu le décret du 30 décembre 1912, sur le régime financier des
colonies ;

	

-

	

- -

	

-

	

-
Vu ensemble les différents arrêtés portant réorganisation du per-

sonnel du service des Contributions ;

	

-
Vu l ' arrêté n° 558 c du 31 juillet 1931, supprimant par voied'ex -

tinction le cadre des commis et contrôleurs des contributions, ap-
prouvé par Dépêche Ministérielle ne 29307 du 10 octobre 1931 ;

Considérant que l'effectif de ce personnel n'a jamais été fixé ;
Vu les nécessités budgétaires ;

	

-

	

-
Sur le rapport du Chef du Bureau des Finances ;

	

-

	

-
Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du 28 ôcto-

bre1932,
ARRÉTE :

	

- -

Article

	

Le cadre du personnel local des Contributions es t
composé, comme suit :

	

-

	

- -

	

-

	

- -

	

--

	

-

Contrôleurs hors classe 	 -

	

2
-

	

Commis prinôipaux 	 I

	

--
Art, 2 .— A compter du 1r novembre 1932 le cadre du personne l

local des Contributions est composé de la manière suivante :
-

	

- Contrôleurs hors classe	 - 1
Commis principaux	 1 -

Art . 3.— La Chef du Bureau des Finances et le Chef du Servic e
des Douanes et Contributions sont chargés, chacun en 'ce qui l e
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, com-
muniqué et publié partout où besoin sera .

	

-

	

-
-

	

-

	

- - Pepeete, le 28 octobre 1932 .
-

	

- - L . BOIJCHET .

- -Errai., au Journal officiel du 16 octobre 1932 : -
page 511 Sommaire. arrêté n° 823 S . G . du 4 octobre 1932 ,
lire : -	 pour lannée 193 3
au lieu de :	 pour l'année 1Ç32
	 y'

	

-

	

-
page 526. 2' colonne . arrêté nt' 837 S . G . duabe 1932 . st
chapitre 7 - Services financiers - Matériel .
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lire	 Dégrèvements et non-valeurs
au lieu de	 Dégrèvement et non-value .

page 527, le colonne, même arrêté ,
lire :	 Total général des crédits à ouvrir 721 354 90

u lieu de

	

d o

	

723 .354 90

BJT:R,.AITS

Actes du Gouvernement local .

Par décision du Gouverneur, n 844 s . g ., en date du 15 octobre
1932, la décision 693 p .t .t ., du 10 aôl 1932 accordant une indem-
nité de bicyclette â mm . Mairai a Marniauria, mttoi à Afaahiti ,
Teiho a Vaianani, mutoi à Pueu, Teriierooiterai, Alfred ., mutoi â
Tautira, chargés d'assurer la liaison postale entré les districts d e
la presqu'île et Taravao est rapportée a compter du 7octobre 1932 ,

Par décision du Gouverneur, n .845j . . en date dul5octobre 1932 ,
M. Marloi (Eugène), Maréchal des Logis Chef de Gendarmerie es t
nommé huissier auxiliaire ir Makatea . .

Par décision du Gouverneur, n°847 c, en da te du 47 octobre 1932 ,
Tetiarahi (Catherine) dame'-employée de classe des Poste s

etTélégraphes est mise temporairement à la disposition du Greffie r
en Chef des Tribunaux de Papeete pour rétablissement des table s
décennales .

Par décision du Gouverneur, n 848e., en date du 18 octobre 1932 ,
le sieur Temano a Teotahi Chef du district de Pneu est suspend u
à compter dé ce jour de ses fonctiôn dé Chef de district et jusqu 'à
clôture de l'instruction judiciaire ouverte contre lui . .

Par décision du Gouverneur, n"849 c ., éndate du 19 octobre 1932 ,
dans la décision n5 28 du 10 avril 1929, l'appellation erronnée d e

Têpouehiva n Tahuaine dite Berthe Tepori est remplacée pa r
sa véritable dénommatiôn MI'°° Tepouva .hiva a Tahuaino dite Ber-
the Tepori	

Par décision du Gouverneur, n 850e ., en date du 19 octobre 1932 ,
liné prolongation de congé de convalescence de six mois pou r
-compter du 17 octobre 1932, à solde entière de présence, à passer
-dans la Colonie est accordée â M . Huiraitua a Teharuru, Institu-
teur de 5° classe du cadre local précédemment in service à Vaitap e
(Bora-Bora) 11es-Sous, le-Vent .

	

-
A l'expiration de cette sixième prolongation portant la duré e

totale de son congé de convalescence à 27 mois, M . Huiraitua n
Teharuru devra se présenter â nouveau devant le Conseil de Sant é
sur convocation directe du Chef du Ser-ice de Santé en vue de dé-
terminer son aptitude à reprendre son service .

Par décision du Gouverneur, n . 852s. g., en date du 20 octobre
4932, l'indemnité forfaitaire annuelle de 42 .000 francs, précédem-
ment allouée au D" Rllin (Louis), Médecin de I re classe du Service
Local en résidence â Taravaopar la décision n29 s g ., du 14 jan-
vier 1932 est d .e â 10 .800 francs . Elle est exclusive de l'attri-
bution de 1'indeun de route et de séjour.

Par décision du Gouverneur, f0854 c ., en date du 20 octobre 4932,

M° Allain Emilie est nommée pour une période de trois mois . â
compter du 17 octobre 4932 inclus, compositrice à l'imprimerie d u
Gouvernement .

	

-

Par décision du Gouverneur n . 856 e., en date du 21 octobre-
1932, une permission d'absence de . quinze jours â compter du 15 .
octobre, est accordée pour raison de santé à M . Allain, Directeu r
du Service de l'Imprimerie du Gouvernement, pour en jouir dans _
la Colonie .

Pendant l'absence du titulaire M . Gérard, sous-directeur, assu-
rera les fonctions de Directeur du Service de l'Imprimerie .

Par décision du G»iverneur, n e' .. 859 s. g. en date du 24 octobre
1932, sont nommés Membres de la Commission des Intérêts Eco-
nomiques des 11es Marquises Sud, savoir :

11e Hiva-Oa.
Membres titulaires citoyens français :

M. Rauzy, propriétaire à Tahuku ;
M. Lecha-rrne Benoît, colon, propriétaire à Tahuku .

Membres suppléants citoyens français :

M. Bonno Julien, colon, propriétaire à Hanaiapa ;
M. Levergis François, colon, propriétaire à Atuona .

Membres titulaires indigènes:

M . Peterano Martin, cultivateur à Atuona ;
M. Matin' Benjamin,

	

d' . à Taaoa .

Mgmbres suppléants 'indigènes :

M. Puhetete Isaac, cultivateur à Àtuona ;
M. Putohe Samuel,

	

d

	

à Hanaiepa .

11e Tahuata .
Membre titulaire citoyen français : -

M. Le Brônnec Guillaume, colon, propriétaire à T.ahuku .

Membre suppléant citoyen français

M. Kahueinui Barsanias Adrien, cultivateur à Vaitaha .

Membretitulaire indigène :

'M . Aniamioi Joseph, propriétaire à Hapaton L

Membre suppléant indigène :
M. Teikiotini, cultivateur â Môtopu .

11e Fatu-Hjva .
Membre titulaire citoyen français :

M. Grelet Willy, propriétaire, commerçant à Oinoa .

Membre suppléant citoyen français :
M. Frebault Charles, cultivateur à Atuona .

Membre titulaire indigène :
M. Aniputona Noefitu, cultivateur à Omoa .

' Membre suppléant indigène :
M. Nian Otto, propriétaire à Atuona .

Par décision du Gouverneur, n' 860 s . g ., en date du 24 octobre
1932, sont nommés membres de la Commission des Int-&êts-Eeono -
miques des 11es Marquises Nord, savoir :
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lie NukaHj'-a .
Membres- ulula ires- citoyene français

Gendron, Raymond, huissier du Groupe Nord des Marquises ,
colon à Taiohae .

Bonne . Georges, commerçant et propriétaire à Hatiheu .
Membres suppléants citoyens français :

Boosie, André, commerçant et propriétaire è Taiohae .
Foucaud, François, propriétaire, croix de guerre, à Hatiheu .

Membres titulaires indigènes .
Muutaj, Jean, cultivateur, à fourni ;
Montgomery, Joseph, Chef de vallée, cultivateur â Hatiheu .

Membres spid'anls indigènes :
Teikitoe, Ioteve, cultivateur à Taiohae .
Taupotini,Stanisias, propriétaire à lia kani.

lie Ua-!ôu .
Membres suppléants indigènes

Bruneau. François, propriétaire à Ta-Pou .
Fin, Sarnuel, propriétaire, LTa-Pou .

-

	

11e 1.7a.-ljka.
Membrés suppléants indigènes :

Tixier. Marcel, commerçant, propriétaire à ta-Uka .
Hukienui, propriétaire, officier de l'Etat-civiL à LTaUka ;
Fournier, Auguste, propriétaire à 17a-Uka .
Tua,

	

propriétaire à ta-tka .

Par décision du Gouverneur, n° 861 c, en date du 25 octobre 1932 ,
M. Brunet (Jean)sous-chef de Bureau des Secrétariats généraux ,
est désigné comme membre ad hoc pour la séance du Conseil d'Ad -
ministration du 28 octobre 1932, en remplacement du Secrétair e

Par décision du Gouverneur n° 863 s .g ., en date du 27 octobre
1932, il est alloué à m — VYe Sanquer . pour l'année 4934, l'indem-
nité de 300 francs prévue & l'arrêté 704 c, _du 18 novembre 4930,
Tableau A .

Par arrêté du Gouverneur, n' 666 s . g. en date du 28 octobre

1932, M. Malardé (Hippolyte), Officier retraité, est nommé mem-
bre du Comité Colonial du . Combattant des Etablissernents Fran-
çais de l'Océanie en remplacement de M. Solari, Gouverneur ho-
noraire des colonies, dont la démission est acceptée .

Par arrêté du Gouverneur n° 868 s,g ., en date du 28 octobr e

1932, M. Lagarde(Georges) . contrôleur hors classe du cadre loca l
des Contributions est relevé de ses fonctions par suppression d'em -

pToi .

	

-
lisera alloué è titre d'avance sur pension, è M . Lagarde . Geor-

ges, une allocation provisoire annuelle de Quinze mille francs .

(15 .000 t'es) .

Par arrêté du Gouverneur, n° 869 s- g . . en date du 28 octobre

1932, est prononcée la révocation de M . Varoaitematai a Matohi ,
Président du Cônseil de district de fliapiti (Moorea) . pour négli-

gences graves dans son service .

- Par arrêté dit Gouverneur . n 870s . g . . en date du 28 octobre

1932, M . Temano e Teotahi . est révoqué de ses fonctions de Pré-
sident du Conseil de district de Pueu pour fautes graves rom-

mises dans l'exercice de ses fonctions lors des dernières élections
du Délégué au Conseil Supérieur des Colonies .

Par décision du Gouverneur, n° 871 s . g., en date du 28 octobre
1932, l'article 1 de la décision n° 60 s . g . du 21 janvier 1931 es t
modifié ainsi qu'il suit :

1" alinéa : sans changemen t
alinéa : texte nouveau :

((Cet agent recevra une solde de 400 francs par mois exclusiv e
de toute indemnité» .

3me alinéa : abrogé .

Par décision du Gouverneur, n° 872 i . p ., en date du 28 octobre
1932, M. Tauirarii (Nehemia), pourvu du brevet local : est agréé
en qualité d'employé du Bureau du Service de l'Enseignemen t
en remplacement de M . Picard .

	

-
Il percevra pour compter du 40 octobre 4932, une solde men-

suelle de 400 francs . Cette dépense sera imputée au chapitre l i
art . I paragraphe 1er du budget local .

Par décision du Gouverneur, n° 873 I . P., en date du 2 octo-
bre 4932, MIle Haereraaroa (Angèle), pourvue du Brevet local, es t
désignée en qualité de monitrice â l'Ecole Centrale de Papeete e n
remplacement de M lle Oputu .

Elle percevra une solde mensuelle de deux cents francs exclu-
sive de toute autre indemnité ;- elle sera nourrie et logée à l'Ecol e
Centrale sauf pendant les grandes vacances .

Par décision du Gouverneur . n 874 s .g, en date du 28 octobr e
1932. il est alloué, à compter du 5 octobre 1932, au Médecin Ca-
pitaine Perrin (André), autorisé à se servir, pour ses déplacement s
de Service, d'une voiture automobile personnelle, une indemnité
forfaitaire de transport de six mille six cents francs (6 .600 frs) l'an .

'Z-7à

	

Cané

Le Gouverneur 'des -E .F.O .- a le regret d'annoncer le
décès de Monsieur TERIITAHI a TEHAAMATA1-(Mana- -
ru) survenu à Papeete le 18 octobre dernier .

Le défunt Président du Conseil de district de-Papar a
était Officier du Mérite Agricole . Il était aussi un des mem-
bres les plus écoutés de la chambre d'agriculture de Tahiti -
Moorea .

L'inhumation a eu lieu le lendemain à Papara .
On y remarqué la présence d'une délégation de la poli -

ce de Papeete en grande tenue . Le Gouverneur s'était fait
représenter par l'Administrateur de Tahiti et Dépendances .

---m--

Le Gouverneur des Etablissements français de l 'Océanie a l e
regret d'apprendre le décès de M. TER IEUAITERAI A TEAHU »

Président du Conseil de district de Afuahiti, Chevalier du Mérit e
Agricole, Décoré de la médaille des Epidémie s

Le défunt est mort dans sou district le 22 octobre dernier,
il était âgé de 57 -ans .

L'Administrateur de Tahiti et dépendances représentait au x
obsèques le Chef de la Colonie.

a fait dans Itu rapide discours l'éloge du défunt à qui s a
bonté et sa générosité avaient mérité tant dé sympathies .

Général .

Page LEXPOL 5 sur 12



540

	

JOURNAL OFFICIEL DES ÉTALBISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE

	

1 " No\E%urnF 193 2

AVIS OFFICIEL S

AVIS D'ADJUDICATIO N

lisera procédé en séance publique le mardi 29 norembre 1932 ,
à 8h. 30, sous la présidence du Chef du Bureau des Finances ,
au Secrétariat Général, à Papeete . à l'adjudication sur soumissions
cachetées, de la fourniture des matériaux, objets, denrées et trans-
ports nécessaires aux différents services de la Colonie, pendai t
l'année 1933, savoir :

Importanc e
-

		

approximativ e
de chaque lot.

1 lot . Bois de construction	 78 .000 »
2e - Peintures, brosses, pinceaux, etc 	 42000 »
3 - Tôles, zinc	 -9 .000 . »

Bois ébrûler, fascines- 	 000 »
5 —Ciment	 5 .000 »
6e —Chaux	 3 .000 » .
7. --Expl&sif	 -	 12 .000 »

- Huiles, essence -gazoline", pétrole . -grais -
ses	 l65 .000 . » .

- Suif, potasse, crésyl, déchets de coton etc

	

10 .000 -»
IO'

	

- .Savons, balais, -papiersserviettesetc

	

46 .000- »
.W—Charbon	 - . .-

	

22000 ».
12e - Alimentation	 190 .000 » .
13' - Fruits, légumes, poissons . volaille, oeufs

	

68 .000 »
.44& --Pain	 : 83 .000 »
15e - Lait	 35 .000 »

- 16-q --- - Blanchissage (Hôpital et Mternité)

	

4 .000 »
17e - Transports divers	 - 12000- »

Le Chier des Charges est déposé -au- Secrétariat Général ; (Bu-
resFinances) ,-oûJepublie .peut. en prendre connaissance tou s
les jours ouvrables pendant les heures de service, de 7h . 30 à liii .
etde14 h.à-4h	

II ne sera pas exigé de e tiomCnt provisoire .
Le cautionnement définitif est fixé au trentième -du montant de

chaque lot.

	

_
Un certificat de bonnes vie et moeurs devra être produit par cha -

que soumissionnaire .

	

-

- Papeete, le 29 octobre 1932.
Le Chef du Bureau des Finances,

-BRUNE-T .

	

-

L'Administration a l'honneur d'attirer l'attention des familles ,
ainsi que celle des jeunes filles partant seules pour compléter leur s
études dans la Métropole . sur l'oeuvre entreprise par l Comité
d'Entr'aide Coloniale Féminine dont le siège social est à
l'institut Colonial, 98 bis Boulevard Haussijan - Paris (VII) .

Ce Comité, présidé par M m André Hesse, se propose de diriger
a leur arrivée dans la Métropole et d'assister moralement pendan t
leur séjour les jeunes filles originaires des Colonies .

Un bureau permanent de renseignements fonctionne é l'adress e
indiquée les lundi et mercredi de 9 heures et demie à li heures e t
demie et le samedi de 15 heures à l heures

,A 'V1 8

Le Siège du "Foyer Colonial de Marseille ' précédem-
ment établi 13, rue Sénac à Marseille a été transféré de-puis

le 1 juillet1932, Place de la Bourse n° li .

Prix "Eugène ETIENNE "

Fondation des "Amis d'Eugène E TIENNE" par les soin s
de la "Ligue maritime et coloniale' et de "i'Unfon co-
loniale française" .

RÈGLEMENT .

Article er, Il est fondé auprès de l'Académie de s
Sciences coloniales un prix biennal dénommé ; Prix Eugène
ETIENNE, auquel seront consacrés les arrérages des som-
mes recueillies à ce jour ou qui pourront être ultérieure- -
ment récoltées .

Art . 2 . — L'attribution du Prix (versement en espèces,
bourse de voyage) sera- :taite. des oeuvres collectives ou
individuelles ayant contribué à

	

protection de la santé -
- des races indigènes et au, développement de la - population
indigène dans le -domaine colonial français et plus particu -
lièrementen Afrique . '	 , - - -

	

-
Art . 3 .- Les candidatures au . prix -"Eugène ETIENNE

peuvent être posées au moins -six moisavant l'échéance ,
auprès de l'Académie - soit par les -- gouvernements colo-
niaux, soit par des gÔupeiients d'intérêt général, soit pa r
des municipalités ou assemblées locales, soit par des per-
sonnalités connues ou par les intéressés eux-mêmes	

Art. - La dôcumentation- -à- fournir comportera selo n
les cas- : :un . historique . ui -tableau -e-xact des actes ou tra-
vauxaccompliet des résultat obtenus, et des attestation s
officielles OU autorisées et toute documentation techniqu e

l'appui .
Art . .- Une cOmmission, dont l'Académie fixera elle _

même la composition, sera nommée- six mois avant l'é-
chéance du prix- pour examiner, sous la présidence du Se-
crétaire perpétuel, les dossiers et les propositions de- l a
Commission seront soumises au vote de l'Académie pro-
cédant en comité secret .

	

-
- Art . 6 . —La proclamation des lauréats et la remise du
prix seront faites au cours de la séance publique annuelle

Art. 7 .- La première attribution aura lieu en- 1931, la ,
périodicité biennale étant établie à partir de cette . date. - -

SERVICE DES CONTRIBUTIONS:

Avis concernant les né9oeiants et patentés .

MM. les négociants et patentés de toutes catégories qui auraien t
l'intention de cesser leur commerce ou leur industrie sont invités .
à en faire la déclaration au Bureau des Contributions avant Ie- 4
janvier 1933..
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Faute par eux de se conformer au présent avis, ils continueront
è figurer au rôle des contribuables pour l'année suivante .

Il leur est rappelé qu'en vertu de l' article 26 de l'arrêté du '1 6
février 1881, les formules de patentes sont expédies et remises
eux intéressés surie présentation de la quittance du premier mois .

Avis au sujet de la 1-axe sur les voitures .

L'Administration 'appelle au public les dispositions de far' été
du 30 octobre 1911 établissant une taxe sur les véhicules et-ren-
dant obligatoire la deelaralion de possession" .

Les déclarations ne doivent pas être renouvelées charpie zinnia> .
Elles doivent être seulement modifiées en cas de changement soi t
dans les bases de la taxe, soit dans-le lieu d- son imposition .

Les déclarations sont faites ou . mndif1kes le 31janvier aupiu s
tard ;

Les déclaration de possesaion en cours d'année de nouveau x
véhicules doiventre faites dans les 30 jours de la date des faits
qui motivent imposition .

Les personnes qui dans e couicut e l'année, deviennent pos-
sesseurs de véhicules deja imposes doivent hi Lie a partir d pre-
nuer janvier de l'année suivant e

La radiation des matrices des véhicules non . utilisés, n'est pas
admise. Cette radiation n'est due que lorsque la matière imposabl e
n perdu absolument sa destination _

AVIS

Conformém ent àl'article 37de l'arrêté du 16février 1881 portan t
règlement rss.iette . la liquidation et i& perception dus contri-
butions directes les matrices pour 1933, devant servir à l'tab1is-
semen des rôles des patentes. de la prestation, de l'impôt sur l a
propriété béii et de id-taxe sur leé' Voitures, seront tenes l a
disposition des contribuablesau BèaIJ des Con tribut ions directes ,
du 13 au 24 décembre 1932, inclusivement .

Avis au sujet de la taxe sur s chiens.

L'Administration rappelle zni Publie que . conformément au dé -

cret du 16 juin 1892,, les possesseurs de chiens doivent faire leu r
déclaration n partir du r octobre de chaque année jusqu'au 1

janvier de l'année suivante, date extrême .
Toutefois, il n'est nécessaire de renouveler cette formalité qu e

lorsque le nombre de chien, précédernmen déclaré, n varié de-

puis l'époque de.bi dernière déclaration, par augmentation ou dimi-

nution .

		

-

l'ardu ;duite .

Te faciLe faahou nei te Heu i te mau tacta aloa e mai te au i t e

faaueraa mena no te 16 no tiunu 1892 e facile in te mau tacta e

un ta ratou i taua mati uni ra i te mau matahiti atoa, mai te ho e
no atopa i te mau matahiti e tee roa"tu i te 15 no Tenuare no t e

inatahiti i muri mai ., ô te taime hopea in .
No te mau faait rani uni hope ae'nei i te rave hic, e au in i à

faaapi hic, mai te mea eue huru'ete rahi raao téuri (iti n'en, rahi-

ma ; mai te mea ra o taua ràhiraa tahito ra, cita je e faaitera a

api no te feahurue ran .

CQMiTi COLONIAL Ill; (OMBATTAN F
1-a 	 ,

L'attention de l'Office National du Combattant, qui compte ,
parmi ses ressortissants, un très grand nombre de cultiva-
teurs, a été retenue à maintes reprises par la situation par-
ticulière des petits propriétaires, fermiers, métayers, ou-
vriers agricoles, qui, en raison soit du peu d'étendue de s
terres qu'ils possèdent, soit du manque de capitaux, d'outil-
lage, de cheptel, ne peuvent retirer de leur travail ou de l'ex-
ploitation de leur domaine un revenu suffisant .

L'impossibilité oà se trouvent les uns d'acquérir de nou-
velles terres, les autres d'aceé4er à la petite propriété, le s
met le plus souvent dans la nécessité d'abandonner la cultu-
re et de rechercher dans le-s grandes agglomérations -de s
emplois. piècaires . alors que leur maintient ou leur retour
la terre p1eseneti pour éua et la uo' 1 eui\lie 1 e plus gran d
intérêt .

Aussi pour suppléer à l'insuffisance ou aix lacunes de s
dispositionsiégisiatives d'ordre gènérai, l'Office National d u
Cdiubattait a, dès sa céatioh, pris des .iduresparticuhè-
res qui fa i ' i ent aux anciens coi ibatarn ' ltturs l'ac-
cession à la petite propriétét l'acquisition des instrument s
de travail : Prêts d'honneur, prêts professionnels et prêt s
spéciaux consentis dans les conditions précisées par des
instructions antérieures .

Mais il a estimé qu'il lui appartenait de faire in nouvel
effort et, dans ce but-, a inscrit un crédit à son budget en vu e
de l'acquisition de petites propriétés qui seraient mises à l a
disposition d'anciens combattants agriculteurs .

	

-
Une circulaire di 20 avri1-1932 a précisé les conditions dan s

- lesquelles les propriétés agricole pourront être louées ave c
promesse de vente :

Le Chef du Service Administratif du Comité (Secrétaria t
Général .— 2 Bureau) se tient àla disposition de ceux gicla
question intéresserait pour leur fournir à ce sujet tous ren-
seignements utiles .

AVi S

L'Administration localéa l'honneur de faire connaître aux in-
tressés que la Commission de secours aux personnes nécessi-
teuses et ta Cofrimission d'attribution des allocationsscolaire s
se ,réuniront dans le courant du mois de décembre prochain .
-- Les personnes qui désireraient- un secours ou une allocatio n

en raison de leur situation, sont priées d'adresser leurs deman-
des- au Cher de la Colonie, avant le i décembre prochain, pa r
l'intermédiaire :

i Du Contrôleur de la Police -pour celles qui résident à Papee-
te ;

- 2 Du Chef de la Gendarmerie, pour celles qui résident dans
les districts de Tahiti ;

3 De l'Administrateur ou du Représentant de l'Administra-
tion pour les habitants de Moorea, de Makatea et des Archipels .

AVI S

Le public est avisé que le Comité de direction de la Foir e
de Hanoi a décidé que la XI Foire se tiendrait dans cette
ville, du 27 novembre au ii décembre 1932 .
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Le Commissariat de la Foire se met à la disposition de s
commerçants et industriels pour leur fournir tous rensei-
gnements pouvant les intéresser, notamment en ce' qu i
concerne la location des stands qui a commencée depui s
le i e juillet courant .

Cet organisme se propose, par ailleurs, d'adresser à l'Ad -
ministration locale un certain nombre d'imprimés concer-
nant cette manifestation industrielle et commerciale .

AVIS

MINISTÈRE DES COLONIE S

Concours pour I'Jmission au stage â I'Eeole Coloniale ,

Par arrêté du Ministre des Colonies en date du 8 juille t
1932, le concours prévu par l'article 6 du décret du 10 juille t
1920 pour l'admission au stage à 1'Eeole Coloniale des ad—
joints des Services civils et des._commis principaux des secré-
tariats généraux des colônies aura lieu les 4 et 5 avril 1933

dans les conditiits fixées par l'arrêté organique du 9 août
1930 . . .

	

.	
Le nombre de places mises au concours a été fixé à 42 .

(Radiogramme ministériel n° ilS du 25 juillet 1932) .

AVI S

L.Administrati-ona l'honneur de porter àla connaissance
des personnes de nationalité étrangère, ayant servi dan s
l'armée française pendant la guerre et qui seraient désireu-
ses d'acquérir la nationalité française, qu'elles devron t
adresser au Chef de la Colonie les pièces suivantes :

1° Une demande rédigée sur papier libre ;
20 Les actes d'état-civil (acte de naissance, acte de ma-

nage certificat debonne vie et moeurs, casier judiciaire )
et toutes les pièces justificatives précisant l ' identité, la na -
tionalité d 'origine et les antécédents du candidat

Toutes facilités seront accordées aux requérants pour qu e
satisfaction leur soit donnée -clans le .plus court délai pos-
sible . .

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

.AV'I S

La Caisse Agricole a émis des bons portant intérêts ,
comme il est dit ci-dessous :

	

.
L'émission étant limitée, les personnes, désireuses de se

voir attribuer des bons, sont priées de s'inscrire le plu s
tôt possible .

Les bons seront attribues, dans la limite du montant d e
l'émission et dans l'ordre des souscriptions .

Pour tous renseignements, s'adrésser aiS Secrétaire Trésorie i
de la Caisse Agricole .

	

.

	

. .

Bons de 100 fr . . 50fr . et 1 .000 fr ., à un an, deux ans, portan t

4 fr .0/0 d'intérêts l'a n

Bons de 500 fr ., 1 .000 fr., 5 .000 fr .

et 10 .000 [r . à trois ans, quatre ans ,

à cinq ans

	

S [r . °J o

DEMANDES DE vENTES

Monsieur Tepatua a Taimoe, demeurant à Flitiaa, de-
mande l'autorisation de vendre ses droits dans la terr e
"Amae I", sise à Tiarei à Monsieur Albert Teriiruia a
Maru rai .

Madame William Cowan, propriétaire à Arue, demande
l'autorisation de vendre une parcelle de terre sise à Arue ,
mesurant 20 mètres de largeur sur 4 Mètres de longeur
environ .

Monsieur Tepatua a Taimoe, propriétaire à Hitiaa ,
demande l'autorisation de vendre la terre Moeaauiti et les
vallées à ei qui en dépendent, le tiers indivis de la terre
Tetuanci, de la montagne Faataaipuaiti et du ruisseau
J/airere, les deux tiers indivis de la terre Vavau, le tout
sis

	

Hitiaa .

	

. .

Monsieur Lai Mak Wa n° 2724 demande l'autorisation
de vendre ses droits dans la terre "Miaa", sise au district
de Haapiti .

	

.

PARTIE NON OFFICIELLE _

MOUVEMENTS VEMENT DU PORT. DE PAPEETE

Mois de Septembre 1932 ..

-

	

• . , .

	

- .

	

- ENTRÉES

I Goélette française à moteur Ramona . de 76 tonneaux .
2. Goélette française à .moteur Moruroa, de .100 tonneaux .
3. Goélette iras aise à moteur Hawaiki, dé 21-tonneaux . .
4 Goélette française a moteur Pro Patria, de 122 tonneaux .
o Goélette française a moteur Potu Raztea de 121 tonneau x
6. Yacht américain à moteur Ïtatedna, de 5 tonneaux .
7. Canonnière française Zé"-ée, de 135 tonneaux .
& Goélette françaisevahine Tahiti de 50 tonneaux .
9 : Côtre français à.vo.iles Tejetia ô te Moana, de Il tonneaux ,

10. Vapeur français Ville de Papeete, de 6or tonneaux .
11. Vapeur anglais Monowai, de io-852 tonneaux .
12. Goélette française à moteur France Australe, de 87 tonneaux .
13. Goélette française à moteur St Xavier Maris Stella, de 33 toil
14. Goélette française à motifr Pot if Raiatea, de 121 tonneaux .
15. Yacht danois à moteur White SJiadow, de 139 tonneaux .
t& Vapeur anglais Makura, de 8 ..o75 tonneaux .
47 . Cotre français à. moteurs Nati?aiaéa. de .15 tonneaux .
1 :Goé1etteTrançaise .à moteur Tereo,dé 113 tonneaux .
-19 . Yacht danois à moteur Noddeskallen, de 17 tonneaux .
20. Côtre français à moteurs Nat.uaivaea, de I'5 . tonneaux .
21. Côtre français à voiles Célia, de ii tonneaux . :22 Cotre français a voiles_ Tetuahzrau de 8 tonneaux

3 . Goélette française à moteur Môruroa, de ico tonneaux .
24. Goélette française à moteur Ruahatu, de rot tonneaux .
25. Vapeur français Ville de Papeete, de 6ox tonneaux .
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26. Vapeur anglais To .'ya, de 525 tOnneaux27. Vapeur français Ville de Strasbo.urg de 7 .138 tonneaux .28. Goélette française àmoieur
St Xavier Maris Stella, de 33 ton .29. Cotre français à moteur Natùjvaea de 15 tonneaux .30. Goélette française à moteur . Rol,j

	

de 29 tonneaux .31. Goélette française à moteur Ra,no,ja de 76 tnneaux .32. Goélette française à moteur Suzanne, de 35 tonneaux .33. Côtr& français à voile APirinjaue, de 12 tonneaux .34. Goélette française à moteur Vahine Tahiti, de 50 tonneau x
• 3 . Vapeur français Astrolabe de 5 ;116 tonneaux .

36. Goélette française à moteur Mouette, de 64 tonneaux .
37. Goélette française à -moteur Vaite, de 107 tonneaux .
38. Cotre français à vôiles Ah Patetai,de ix tonneaux .
39. Cotre français à voiles Pot ii Rereura, de 13 tonneaux .

• 40 Yacht américain à moteur katedna, de 35 tonneaux .
41 . Goélet française à moteur SI Xavier Maris Stella, de 33 ton .

1 NOVEMBRE 1932 543

ANNONCES JUDICIAIRE S

Etude de M G. AHNNE, Défenseur à Papeete .

VENT E

sur saisie immobilière

Il sera procédé le vendredi 25 novembre 1932, à
8heures du matin à l'audience des criées du Tribunal Civil
de première instance de Papeete à l'adjudication au plu s
offrant et dernier enchérisseur, en . CINQ LOTS, des im-
meubles ci-après désignés :

Premier lot

SORTIE S

1 . Goélette française à moteur Vaite ; de 107 tonneaux .
1 . Cotre français à moteur Natuaivuea, de i tonneaux .
1 . Vapeur anglais Wairuna, de 5 .832 tonneai .
1 . Goélette anglaise à moteur Tiare Tporô, de .172 tonneaux .
3 . Goélette française à moteur Suzanne, de 35 tonneaux.
3 Vapeur américain Lake Ga7ewood, de 2 .689 tonneaux
5 . Vapeur français Ville de Papeete,-de 6or tonneaux .
5 . Goélette française à moteur Moruroa, de 'trio tonneaux .
5 . Goélette française àmoteur ProPatria, de iz tonneaux .
5 . . Goélette française à. moteur Valencia, de 143 tonneaux .

6 Goélette française Ramona, de 6 tonneaux
7 . Goélette française à moteur pro. Patr-ia, de 122 tonneaux .

8 Golette française a moteur Ravarava, de 30 tonneau x

8 . Goélette française - à iiioteurPotii Raiatea, de 121 tonneaux.
8 Goélette française a moteur Vahine Tahiti, de 50 tonneau x

8 . Goélette fra.nçaiseà voiles Rotoava,-de 1.4 tonneaux .

40 Vapeur anglais Monowaz, de 10 852 tonneaux

42 Goélette française a moteur Vahxne Tahiti de 50 tonneau x

43 Goélette fratiçais a moteur Hawaiki de 21 tonneaux

43 Vapeur anglais Makua, 4e 8 .a75 tonneaux

43 Vaenr français Ville de Papeete, de 601 tonneaux

44 Goélette française a moteur St Xavier Marte Stella, de 33 tO n

14 Cotre français n moteur Naiucnz ara, de i tonneaux

44 3 mats barque français à moteur Maréchal Foeh de 414 ton

15 Goélette française a moteur Polit Razatea de 121 tonneau x

47 : . Goélette française à voiles Manurez'a, de 79 tonneaux .

19. . .Côtre :français à moteurs Natuaivea, de 15 tonneaux

20. Goélette française à moteur Rzrahatu, de roi tonneaux .

21 Goélette française à motetirMôruroa, de ico tonneaux.

21. Goélette française à moteur rereora, de 113 tonneaux .

21. Goélette française à moteur TetuahiraU, de 8 tonneaux .

21 . Yacht américain à moteur Katedna de 35 tonneaux .

22. Vapêùrfraflçais Ville de Strasbourg, de 7.137 tonneaux.

23. Vapeur anglais Tooya, de 525 tonneaux.

24. Goélette française à moteur France Australe, de 87 tonneaux.

24 . Goélette franç*i*e à moteur SI Xavier Maris Stella, de 33 ton .

24 . Goélette française à moteur Moana, de 161 tonneaux .

24 . Goélette française à moteur Ramona de 76 tonneaux.

26 . Goélette française à moteur Suzanne, de 35 tonneaux .

7 Goélette française à moteur Vahine Tahiti, de 50 tonneaux .

9 . -C6tre française à voile Apirirnaue, de 12 tonneaux .

Une parcelle de la terre « TEREVA» sise à Papeete ,
rue Bréa et les constructions qui y sont édifiées .

Cette parcelle de terre joint d'un côtè la rue Bréa de
l'autre M me Manlius ; du troisième côté les consorts Sal-
mon et du quatrième côté M . Pou a Tetoka . . .

Sur ladite parcelle se trouvent édifiées deux maisons d'ha-
bitation construites en bois et couvertes en tôles, don t
l'une est composée de 2 chambres à coucher, d'une véran-
da sur l'arrière, et la deuxième de 2 piéceset d'une véranda
sur l'avant

	

•	

Deuxième lot
Une parcelle de terre sise à Papeete, rue Per rotte e t

les constructions qui y sont édifiées
Cette parcelle de terre de a ares o, centiares est sise

Papeete, rue Perrotte, sur laquelle elle mesure 12 m 20 et
est limitée au Sud par Taihia et à . l'Est par Viénot .

Sur ladite parcelle se trouve édifiée une maison d'habita -
tion construite en bois et couverte en tôle, composée de 2
pièces servant de chambre à coucher, d'une véranda su r
l'avant et d'une véranda sur l'arrière avec cabinet .

Troisième lot

Une parcelle de la terre "OROVINI" sise à Papeete et
les constructions qui y sont édifiées .

Cette parcelle de terre mesure 28 m. tant au Nord, su r
l'ancienne propriété Zinguerlt, qu'au Sud, sur le chemi n
de l'Evêché. Sur cette parcelle se trouvent édifiées :

b Une construction à usage de magasin, construite e n
bois et couverte en tôle ;

2° Une autre construction servant de maison d'habitation
construite en bois et couverte en tôle, composée de 2
chambres à coucher et de véranda sur les deux côtés .

	

-

Quatrième lot .
La terré 'PAETITIA' sise au district de Papara.

Cette terre d'une superficie, en plaine, d'un hectare 90
ares environ est limitée au Nord par les montagnes où ell e
s'étend sur une grande profondeur au Sud par la mer ; à
l'Est par la terre « TEOPA » et à l'Ouest par la terre
« FAAFAA » - Il existe sur cette terre 300 cocotiers en-
viron d'un bon rapport .

	

-

Cinquième lot
La terre « FAAFAA » sise au district de Papara et le s

constructions qui y sont édifiées .
Cette terre, traversée dans toute sa largeur par la route
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de ceinture. a une superficie de ha . 75a . 77 ca. . depuis la
mer jusqu'au- pied de la montagne . — Elle est bornée a u
Nord par la montagne ; au Sud par l mer ; à l'Est par la
terre « PAETI1 IA et à l'Ouest par les terres « ATA-
ARE 2 » — « AMATIMA » « TEPAETETE » et
« TIARE » .

Sur cette terre se trouve edifiée une grande maison d'ha-
bitation construite en bois et couverte entôle, composée
de 3 grandes pièces, d'une véranda sur l'avant, de 2 petits
cabinets sur l'arrière et d'un grenier : — Il existe sur cette
terre 500 600 cocotiers environ d'un bon rapport .

Ces immeubles ont été saisisà la requête de M . Alfred
Solari, par exploit de M P. Assaud, Huissier, du six ma i
milneuf cent trente-deux sur les consorts Louis Tinau. .a
Luta .

Le procès-verbal de saisie immobilière et l'exploit de dé-
nonciation ont été transcrits au Bureau des Hypothèques
de Ppeete, le 24 mai 1932:

Mises à prix :
Les enchères seront reçues sur les mises à prix suivan-

tes fixées parle poursûivant :

	

-
1er Lot.— Cinq mille francs ci

	

000 »
2me Lot.— Cinq mille francs, ci

	

5 000 »
3me Lot.— Cinq mille francs ci

	

000 »
zr' e Lot,--Deux mille cinq cents francs ,
	 2 .500 »

. m9 Lot._Cinq mille :francs, ci	 5 .000 »
Il est déclaré, conformément aux dispositions de l'art .

696 du Code de Procédure civile que tous ceux du che f
desquels il pourrait être pris inscription suries immeubles
saisis pour raison d'hypothèques légales, devront requéri r
cette inscription avant la transcription du jugement d'ad-
judication .

	

. .

	

:
Fait et rédigé à Papeete, le 17 octobre 1932, par Me G

Ahnne Défenseur, poursuivant

	

- -

A\M)NLI .S 1)LVEHSES

Chef du distiict de Papara
prient toutes les personnes qui se sont associées a leur deui l
d igreer leurs i emereleinents et que celles quIpir oubli n auj aien t
pas reçu de lettre defaire-partveuillent bien les excuser .

EN VENTE A L'IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT

TABLE ALPHABÉTIQUE DES ACTE S

EN VIGUEUR DANS LA COLONIE .

Dressée par M . 'HEIMBURGER, Magistrat .

Paix BROCHÉ : 50 FRANCS .

NOTICE LEMASSO N

(EXPOSITION COLONIALE DE 190 0

Prix broché : 5 francs .

JOURNAL 0E MAXIMO RODR1GUEZ
Premier Européen ayant habité Tahiti en 1775 .

Prix broché : IÔ francs .

Tarif des Taxes Locales de 1931 .
PRIX aROCHÉ :5 FRANCS .

ETAT DE LA $OCIÉTE TAHITIENNE

A l'arrivée des Européens.
PAR DE- BOVIS, LIEUTENANT DE VAISSEAU .

PRIx- BROCRÉ : 10 FRANCS .

ESSAI DE BIBLIOGRAPHIE DU PACIFIQU E
PAR M . LE GOUVERNEUR L. JORE .

Prix brOché : 30- francs .

ARRÈT É
réglant les clauses etdnditigns générales en vertu des marché s

passés pour le compte dii Service local .
Prix broché : 4-francs .

Règlement sur la Circulation routière .
PRIX BRÔCuÉ : IFR. 50

LES ETABLISSEMENTS, FRANÇAI S
DE L'OCÉANIE- -ET DU PACIFIQUE AUSTRA L

- - Prix broché : 50 francs.

Conditions de vente n "Journal officiel" au numéro .

•

	

k

La famille Teh'umatai et alliées touche des marques de sym-
pathie qui leur : ont été témoignées l'occasion du décès de J

Catalogue gêr&re d'Horlogerie . Bijouterie, Orfèvreri e

-

	

adresse gratis et 'franco

	

''
ENYDIS DE CHOIX SUR DEMANDE k M . LES FONCTIONNAIRES

F '.CILITES de PAiEMENT ' - Pepreseata son demande.

-COMPTOIR D'HORLOGERIE- SOIGNÉE

« A L4 TOUR EIFFEL »

JOYEROTJACOT& C
23, Rue, Gambetta BESANÇON ('France)

Le prix de %errtedech-eque numéro du Journal officiel et de se
suppléments est

	

comme suit :
Jusqu'à ifipages	 2fr.50
Dei7a4pages"

	

3fr
De 5 a 32 pages

	

-

	

3 fr . 50
De 33 a 40 pages

	

4 fr .
De 4i a 48 pales .

	

4 5 0
II est fait erception- pourles supp1 ement.s -contenant des reven-

dications de propriété, lesquels sont vendus fr . par feuilletdé
2pages .

	

-

	

•	 z

	

-
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TARIFS POSTAUX. - -PBJNCIP'LES TAXES.

Régime framée et imberselmaial.
(Arrêté dit 12 juin. 1930 . )

ternes taxes et conditions d'ad- '
l'exception des factures, relevés
de comptes eu de factures, no -
bsd'honoraires, bordereaux
d'expéditioh . dont le tarif, jus-
qu'aam grammes est . . . .

	

Cartes po1-ii1es j Ordinaires et illustrées -

	

0 40

Jusqu'à 50 grammes	
Pe50a100
Au-dessus de 100 gr. ; par

100 gr . ou: fraction de l
lOOgr

	

-
usqua50 grammes .

De 50

	

de-00r., par
- 100 gr.ou.

	

dej-
lOOgr (3) ()	 I	 020

Régime inteneur Lettres paquets do ., et cartes postales ordinaires 4 fr. »
franco-colonial-

	

Objets .affranchis àptirédùit .- :	 ;	 0fr. 60 .
et -intercolonial

	

Enveloppes de valeurs à recouvrer	 1fr . » .

-

	

-

	

- :' - .j---- - Régime

	

- - a)-dean au moment du dépôt de l'objet	 O fr . 75.
ftanemmlontal

Avis 4e

	

j	 et intercolornal	 -	 k) demande ultérieurement

	

-	 I fr. 0

réee- ptin

-- - Régime

	

- Objets récômm-andés ayant fait l'objet d'une dernhnde d 'accusé de réception	 I fr. SOI
international

	

Objets ord et rec n'ayant p»s fait l'objet d'une demande d ' accusé de réception

	

3 fr

. -

	

DROIT DE COMMISSION :
--

	

I o Droit fixe applicable à tous les mandats 	 O fr . 4 0
-

	

Jusqi'à 400fr, S cent. parfr . ou fraction de 5fr ;
De 400 fr . 01 à 500 tr. : 4 fr . pour les premiers 400 fr. ; pour le surplus, 50 cent, par 100 fr. ou
fraction de 400fr

De 500 fr . 01 à 1 .000 fr. : 3 fr. pour les premiers 500 tr . ; pour le surplus, 25 cent, par 100 fr ou
fraction de 400 fr .

Au dessus de 1 .000 fr . : 4fr . 25 pour les premiers I 000fr ., pour le surplus, 25 cent, par 250fr :
ou fraction de 250fr .

- Les mandats d'abonnement aux journaux acquittent, en us du droit de commission une taX e
additionnelle de 0fr . 50.

	

-
Taxe d'expédition et de factage des mandats-caries et des mandats-lettres' 	 O'fr . 50

a) demandé au moment du dépôt des fonds 	 O fr. 75Avis de payement, - b) demandé ultérieurement 	 1 fr . 50
Réclamations	 I fr . 50
En sus du droit de commission et, le cas échéant . des taxes d'abonnement et de factage, il es t

-

	

perçu. sur le montant des mandats franco-coloniaux, une taxe de change de 1 f r . 25 010 .

- à con espoadance adresses poste restante sont passibles, en SUS de la taxe ordinaire - d'affranchissement d'une surtaxe de dix centimes 10.401 par objet, pou rdes 1i)LesObet écrus périodiques, etS

	

de 30 centimes (0.30) par objet, polir toutes les autres correspondances. SI cette surtaxe n'est pas acquittes an départ elle est perçu sur lepaulien
destinataire.

	

- les cartes postales illustrées dont l'ensemble du verso est occune Par une illustration ou gravure, â l'exception de toute annotation manuscrite sont admise s(2).P1• exœPt.!o

	

'eiiei portent, an recto, uniquement la date, la signature et l'adresse de l'expéditeur et cinq mots au plus de correspondance -au tant de 0fr . to or

	

ch dits "urgents", dont la liste limitative est la suivante : prix courants, mercuriales, cotes de bourse ;ou d'office public ou de vente lettres d e(3) UflO

	

m ., avis de passage des voyageurs» de_ commerce, avis de naissance, de mariage on de décès, affiches, épreuves d'imprimerie et de copies destinées à l'un-cosiv(CatiOû et iflT'
'àoet acquitter une taxe addonnelle de dm centimes par objetpour bêséfider de1aebemiont dans les mêmes conditions que les lettres missivespression dans " Lu.,. — i.e tarif de 0.45 est applicable aux cartes de visite contenant- les indications manuscrites autorisées sur les imprimés . Celles comportant, imprime -

ou manuscrits, des souhaits, félicitations, remenaements, comptiments de eondolé'anoe on autre tormule de politesse exprime en 5 mots on au moyen de cinq initiales conven-
tionnelles au Maximum sent admises au tarif de 0 ri.

RÉGIME 1xTÉltj FRaJIGO-COLONIAL ET ESTERCOLOMAL(1) .

Jusqu'à 0 grammes

	

0 50
DeOà5O —

	

075
De5Oàj0O —

	

I
Au-dessus de 100 gr ., par
100 gr. ou fraction de

. :		 I100 gr	 0 40

Jusqu'à 20 grammes	
Au-dessus de 20 gr., par
20 gr ou fraction de
20 gr	 :	

Régime intérieurs
(Arrêté du 28août 1930 .)

Régime.--nteruatieu.aL - :
(Arrête du 26 tobre 1926 .)

30>z30><30o u
45><i5>'zI5 :

échantillons d'é-
toffes collés sur

- 'papier 4K4

usq-2ns- .
En rouleaux :

	

Au-dessus de 250 gr ., par
long . -75 cm.

	

50 gram . ou traction de
larg . 10 cm .

	

50 gr	

IMax . 45>dO .
Min . l0><7

Il>
Ordinaires e t

Jusqu'à 100 grammes . . .
Au-dcssus de 100 gr ., par
50 gr. -ou fraction de
50gr	

2 kilpg .IEfl rouleaux : 1
lotie . 75 cm .

o 30

	

- larg . 10 cm .

Max
- Min . 10><7 . . J

En rouleaux
long. -'5 cm
larg . 15 Cm .

2 kilog.
o 30f 3

pou r
kilo

les
g .

-

	

volumes
- expédiés- . isolement

liegimeinérteir

	

Objets recommandes ayant tait l'objet dune demande d'accusé de receplion

	

- O fr . 75
etintereolonial

	

Objets ord et rec n'ayant pas fait l'objet d'une demande d'accusé de réception

	

j fr . 50

Régime

	

al demandé au moment du dépôt de l'objet

	

I fr oO
international - -- - - b) demandé ultérieurement 	 3 fr . » . -
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TARIFS POSTAUX (suite) .

CATÉGORIES

L

	

D'OBJETS
DESTINATIONS VOIES POIDS -

	

TAXES

FRANGE .

	

. Echange direct	 1 10 60
o 196 0

40 3075
15 4575
20 6000

ÉTATS-UNIS . Echange direct	 3 4 60
J

	

Colis postaux 5 60
40

	

. 45 20
AUSTRALIE . -Echange direct	 1 8 10

3 .1260
5 4910

NOUVELLE-ZÉLANDE . Echange direct	 3 8 10
-

5 . 1210

!A. EaTE .- IMPRIMERIE Du GOUVERNEMENT .
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